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Cest la denlèrc ligne droite pour notrê équipe municipdle élue en mors
2(n8.
Pot ce demi.t bulletiî muicipol sous ,ptre |,,otfuture dont je ÿous
souhdite une dgrcoble lecturc je vous lnlornE de mon intention .te ne pos
me représentq oux élections municîpdles de moÉ 2014. Dumnt ncs dix neul
ohhées possées ou sein de noüe .ollectivité dont k denier mondot en tont
que mdiÉ, j'ol toujouB ex.rcé mes lon.l'iohs ove. motittotions. Cependont,
le perce qu'il hut sanoi otêter et ce moment est orrtÿé. Le loit tk loiss{jr la
moin peîûetttd un renowcdu qui îeîo du bien à notr. commune.
te quiüe lo mdiie ovea un sentiment dc devoir daaompli, mon scul rcgret

étdht I'oboutissen ent da ld êorte aommunale. 'loutes les zônes pressentias oyont reçu tes unes optàs tes dutæs un avis
délovorobk es !€ryices de l'étot, à l,cxception de lo zorre dütour ù, tempte de Aruzoe
Les roisons ?: zoæ incompdtible ovcc l'ossoinlssement indiÿiduel, trop pentu... ttop venté .._ trop proche de to route
dépaftementdle... et j'en posse-..

Au reqard des diîftcultés que nous oÿons rcncontÉs, à l'époque pour obtenî un pemis de.onstruirc, Monsieu te pÉlet nous
ovoit dirigé veÉ l'élobotdîon dunc carte communole. Le conble de .. leullleton esa que .cs mê,/nes seryices nous dkern
dujourd'hüi, « ÿu ld configùrotion de ÿotre teûitoirc, vot s n,oÿez pos besoin tun dodment d:utbonbme ît ÿout micux troiter
les deûandes du cos pdrcos ». Bel exenple d'orgent public gdspi é l..,tl outdh simptement sulln d,ovolr ln peude bon sens--.
ll oppdroît bien que lo maîtise de nos communes requiett de plus en plus de compétences te.hniquct, juridhues.,. Et nous
constatons qæ la réponse systétnotique .qui est dppoftee est k tronslett de ,tos comgétences veÉ l,intercommunatité. le
rcste conÿolncu qu'un équilibre doit êare .onervé eître tme « Agglo » t ès techniciennc et politique oussi, et to commune
dont les élus municipotx sont les rcprcsentonts dhectenent élus ou sullroge uniÿerset .Ces élus s'inÿestissent aÿêc possion
pour lo plupart, ddns les prôblèmes ou quotidien des habitonts et ils posscdent, eux, une claîrc visîon de I'dveni de teur

Au nom de l'équipe munkipl,le, k votts souhoite d,ogÉdbles l*es de frn donnée oi,ri que mes rreitteu$ væüx pour An4.

ledn Cloude SCHLOT|HAU ER, moire.
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Extrait de ouelques délibérations

vofE DEs 3 îaxÉ' :

Le conseil municipal, après en âvoir délibéré, à

l'unanimité des membres présents :

Décide de ne pas augmenter le taux dês trois tâxes

Pour l'année 2013,lestaux sont votésâinsi:
. Tâxe d'hâbitâtiôn : A ))o/"

14,22% en 2012)
. Tâxe fon.ière (bâti) : 8,58%

(8,58% en 2012)
. Taxe fon.ière (non bâti) : s1,1s%

151 ,lsaÀ en 2012],

Achat évêntuel d'un terrain pour le proiet de
cimetière:
Ivlonsieür le maire informe l'Assemblée que
l'emplacement susceptible d'être retenu pour lê
projet dê.réer un cimetière communalfait partie
d'une propriété, qui atijourd'hüi est en vêniê.
rensemble d€s parcelles pressenties représente
une superficie de thâ51a11ca sises quanier Lùbâc

de Mélière.
Monsieur le mâire préconise de poursuivre les
démarches nécessaires sur une éventuelle
acquisition et demande à l'Assemblée de se
prononcer sur cê dossier.

Après en avoir délibéré, le conseil muni.ipal, à

l'unânimité dês membres présênts, autoaise le
maire à âccomplir toutês formâlités
correspondantes à ce dossier.

MISE EN G|JVRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAT

DE COOPERAÏION INÎERCOMMUNALE:
Dissolution du SITVOM Rhône Evrieux

Vu le SDCI arrêté ie 26 décembre 2011 proposant

le projet de dissolution du SITVoM Rhône Eyrieux;
. Considérantqueparconséquent,lesmodalités

opérationnelles de prise de la compétence
déchêts par lâ future communauté
d'Agglomération du centre Ardèche ne sont

. (onlrderanl q,re le SITVOM q.one tyleur
exerce pour une part majoritaire sa

compétence de collecte et de transport en
régie avec 16 âgents titulaires de lê Fonction

Publique Tellilolldle et qu a.e jou' le oevenrr
des âgents de la collectivité n'est pas connu

ketour aux communes, intercommunalités exerÇanl

lâ compétence déchets...) ;. considérant que les contrats de prestations de
seaices p?rrerL frn e1 oaceno'e 2014 et ai6i
sonl de natüre à orien-er es deL;ions sur le choix
d'une résie ou d'une prestation de seruice,

. considérânt que le fêit de dissoudre le srWOM
Rhône Eÿieux aura pour effet de désorganiser lâ
collecte sur l'ensemble du teritoirê du Syndicat
avant une réorÂanisation qui ne saurait aboutir
èvanrre r lanvrer2ul5;

Monsieur le maire propose à l'àssemblée de pâsser au

Le conseil Municipa, à l'u.animité dês membres

Vote contrê â dissôlùtiôn dù Svndicat mixte 5ryOM
Bnone LVnèu) à! I Lanvrêr 2u14;
Le Conæil municipal souhaite que la disso ution du
syndicat mixte SIIVOM inteNienne à une date ultéreure
à lê proposilion du sDclà savoir au 1"janvier2o1s.

Competence SMEOV, modification des statuts:

[4onsieur le maire explique que certâines
commu.es sont adhérentes au sMEov par le

SIVOM et par lêur communâuté de communes
Afin de réparer cette anomalie repérée dans les
statuts du slvoM, il est demândé aux communes
adhérentes de délibérer pour approuver le

transfert de la compétence SiüEOV du SIVoM à la
communauté de Communes du Pays de Vernoux et
de modifier les statuts du slvoM.
lê (onsêil Muni(ipdl àpre\ en dÿon delibere. d

l'Lrnanimité des membres présents, approuve la

décision de ùansfert de compétence et de
modification de statuts.

N)MR : demonde de Subventîon

Le mairè fait part à l'assemblée d'une demande de
subvention formulée par Monsieur Gérard
ClORllUX, président de l'Asso.iàtion du servi(e à
domicile de cilhac et Bruzac.

Après déliberàtion, le Conseil Municipàl decide, à

l'unanimité des membres présents/ d'octroyer une
subvention pour l'année 2013 de 350,00€ à

ÏADMR,

1 l--r



fa vie communafe

Les Restcurunts du Cæut: IÈmand. de
Süb,tenttron:
Monsieur le maire présente à l'Assemblée une
demande des Restaurants du CcÊur sollicitant une
subvention,

Après délibération, lê Conseil N4unicipal decide, à

l'unanimité d€s membres présents, d'octroyer une
subvention de 150,00€ aux restàurants du cæur. .

Appelà Manifestation d'lntérêt Territoire à

Enersie Pôsitive [Ami Tepos),

Monsieur le Mâire rappelle que le conseil
communautâire a été sensibilisé à l'appel à
proiet TEPOS le 29 novembre 2012 et le 10
janvier 2013 et a délibéré en faveur d'une
candidatureà l'AMITEPOS Ie 13 février 2013.

Ëxtroit de la délibération du conseil

Monsieut le noirc pÉciseque :

- cet oppel à projet correspond oux
ospiratioûs de Io comûunouté de
Communes telles qu'elles ont été
transcrites dons so chdrte et dans le pldn
de coopétotion ovec Ie Porc Naturel
Régionol des Monts d'Ardèche,

- si lo condidoturc de lo Communouté de
Communes ne devoît pas être retenue,
I'étude réolisée pourro toujou$ serÿit ou

Apràs en ovoh délibéft, le conseil municipol, à

l'undnimité des membîes, outorise :

- lo potticipotion de Io Comtnunouté de
Communes à l'Appel à Mdnilestotion
d'lntérêt Territoie à Enerqie Positive (AMl
IEPOS) ;

- la signoture d'une convention ovec
POLENERG lE pour l'esti motion, le montage
du plon d'oction et l'étot des lieux ;

- le tecruteûent d'un chorgé de mission
pour Ie montdqe administrotiJ du
dossiet ou lo siqndture d'un contrat
d' i n g én i et i e ter ri tori o I e ;

- l'inscription au budget des sommes
corrcspondontes ;

- le dépôt de demondes de subventîon
ouprès de I'ADEME, du PNR des MonE
d'Ardèche, de lo Réqion Rhône Alpes et de
tout autre otgdnisme ou collectivité
susceptible d'opporter son concours

- le président à signer tout document
permeftont de menerù Aen ce Woiet. »

tê conseil municipel de Gilhac et Bruzec déclare
àpporter son soutien entier à cê projet et à là mre
en €euvre des adions qui àuront été retenues à

l'issue des différentes étu d es.

La commune de Gilhac et Bruzac n'étant pas dans
lê périmètre géo8râphique du Pârc Naturel
Régionâldes Monts d'Ardèche, le conseil m unicipâl
ÿensase à mettre en ceuvre les actions du Plan

Climat Énergie TÊrritorial du Parc Naturêl Régional
dês Monts d'Ardèche, qui seront mise en ceuvre
dans le cadre du Projet TEPos de la Communâuté
de communes du Pays de Vernoux..

Transoort Scolâir€-Mutualisation du Service
CollèEe. Primâire :

Le maire informe le conseil municipal qu'il a été
solli.ité poür la mise en plaLe d'une Mutualisation
du Transport Scolaire en direction des écoles
primaires de St Laurent du Pape er du collèse de la

[e service du Transport Scolaire du ConsêilGénéral
a été contacté et une première pr+demande a été
fâite.
Le règlement Départemental des Trânsporis exige

un c€rtain nombre d'élèves pour que puisse êtrê
mâintênu un service de transport scolaire.
. 6 élèves pour on service destiné à des éleves

du secondaire.
. 4 élèves pour un service destiné à des élèves

du primaire.

ta pré-demande porte sur la mise en place de Ia
Mutualisation du ïransport des primaires et des
collégien. pour la rentrée 2013-2014 en direction
de St taurentdu Pape et de la Voulte sur Rhône.

Après délibérâtion, Ie Conseil lüunicipal, à

l'unànimité des mêmbres présents, confirme cette
d€mandê et souhâite que tout soit mis en ceuvr€
pour que la Mutuàlisarion du Transport Scolake
soit efficiente à la rentrée 20192014-

F



Travaux Vo irie

Elargissement du chemin d'accès au quartier la Fière

Elarg issem ent du au quartier le Chastelou

lravaux de débroussaillage le long des chemins de la commune

Lw vûq oo-mtmtwwa/lrq



Travaux voirie

Création de fossé et remblaiement du mur de soutènement route de Champâtier.

1
I

"tr§1

Goudronnage de iâ route

communale partant de lâ

départementâle 232

Moulin de Perrot.

Lw vûs ctcmtmtwwalbe/



La. vie comtrutnafe

Sécurisation du réseau ËDF

Les dernières lignes électriques en fils
nus vont ètre remplacées début 2014 par
des lignes en câbles, sur les quartiers
Charbonnier, Dêschaud (transformateur
du Chariot), Lapeau, (transformateur de
Lapeau), Bruzac (transformateur du
Moulin à Vent).

Pilotés et financés par le S D E 07
(Syndicat Départemental d'Energies de
l'Ardèche) les travaux seront réalisês au
1er trimestre 2014 px lentreprise
EIFAGE Energie Rhône Alpes.

Deux rêncontres sur le terrain ont lieu fin
novembre et début décembre avec le
SDE et l'entreprise pour repérer
précisément les lignês à reprendre et
lancer les études de réalisation.

Construction d'un réservoir d'eau
ootable au quartier le Combeau

Les travaux de construction d'un
réservoir d'eau potable vont bientôt
commencer au quartier le Combeau.
Ce réservoir d'une capacité de 100 m3
permettra de préserver le réseau existant
en sollicitant moins les canalisations et
évitera les pertes de pression en période
de forte consommation.
Ces travaux sont menés à l'initiative du
SIVOM de Vernoux auquel la commune
a adhéré en 2012, le coût prévisionnel
est de 220 000 euros, Tinancé par le

SIVOM avec l'aide de dotation de l'état
(DETR) et d'une subvention de l'Agence
de 1'Eau. lls seront réalisés par lês
entreprises SAVEL pour Ia construction
du réservoir, Ie groupement COCA et
GERLAND T P pour les terrassements et
lê raccordement au réseau, la maîtrise
d'æuvre étant assurée par le cabinet
MERLIN.
Les travaux seront réalisés sur le
premier semestre 2014 pour une mise en
service avant la fin de l'année.

Une première réunion de coordination a eu lieu
sur Ie teffait1, quaftieî Le Combeau, le 23
septefibrc avec lous les padenaites (Sivom,
cammune de Gilhac et Bruzac, Veolia, fiaître
cl'tæuvte et entrcptises de tÉvaux



Soirée patrimoine à la salle polyvalente de Girbaud

L'Office du

Tourisme,

Christioe HASSE

rnunicipalité 
"

soirée dire « soirée

êa. tottéÈ patrttuüe êrdr
@tr4 pai u aaotdeo*te, ilg
@it Lplaj.tir d.l é@uta d a.i

d AryA.tl.

&t* (]'rznae, le thanc trrte,./a étqit

ÿttue a $,al:c.c * h porrrtunti;lrar.

durr. OreÀOt arait d'.n attr l'.'ftl,.'û,t- JiLn
yA ^. loit f.5 u !fi.tali*. la pr.t t aari'tu, tl
^'en c pe! ,îo.at fatt aD .rforè ti.A., foaiUè .r
t^ràr.tgat. 9lto tqntaUc à prb^^.t étai. ,
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La, vüs ùqy a,ÿÿo'oûwtûùtÿÿ

fADMR, le bien vivre et le mieux vieillir sont notre quotidien depuis plus de 60 ans I

rADMR GIIHAC ET BRUZAC, proche devous au quotidien depuis plus de 50 ans !

Notre proiêt dinscrit dans la lutte contre l'isolement et lâ désertification rurale, en fâvorisant le maintien à domicile et en
offrant des emplois locaux non délocalisables.

Avec sa larce samme de services à domicile, l'asso.iâtion locale ADMR de Gilh,lc et Brùzûc ÿous permet de mieux vivre chez

vous et voussimplifie lavie I

Nous vous proposons des solutions pour toute lâ famille de la naissas.e à la fin de vie !

Soutien social aux personnes âsées, personnes fraFilisées, handicapé€s ou convales.entesl: Aide à la vie quotidienne : au

lever, au coücher, aidê à la mobilité, aide aux coursês et à la prépâration des repâs, ménage / repassêge, soutien
administratf, accompagn€ment transpo.t. so.tle
d'hôpita , té éass nance,

Mais asssi, Soutien social aux fanrile, en ditricultés

temporaires: Vous ètes hosptajséê lri de rotre
enfant ou votre con o nt est rna adÉ fcirê :.ossesse

est difficile, vous êtes en .o!r! de sÈF3ratl.n ,ous
devez faire fa.e a un de.et Des situât ons difficiles

oir un soutien extérjeLrr est padols iécessaire et oir

l'ADMR peut lntervenir.

IADMR dê Gilhac et Bruzac interuent sur les

communes de Grrfio. et Eruzoc pôut 23't et 5t Georye

Les Bains et environs ptaches paur 77... A voùe

seNice 3 interÿendntes dont deux hobitëntes de la
co,ûmuke, et îinq bénévoles s'eflarcent de mointenir

en activité notre association ndlgré so tditle .rtique
et la baisse d'a.tivité due poû une poft inpaftante à

la baisse d4 linancements publics et 1o bdisse des

pla ns d'aide et le desenqogement ptogîessil des cokses de retrcite, caRsar et Msa en pafticùlier.

L'ADMRenquelquesmotsL'ADMRestlepremieropérateurassociatiffrânçaisauservicedelapersonne.Lemieuxvivreêi
le bien vieillir de chacun est son qüotidien. En Ardèche le mouvement ADMR représente 44 associations d'aide à domicile,

réparties sur I'ensemble du teritoire, et 1421 salariés qui ponctuellement ou quotidiennement agissent en pro)(imité des

Rappelons enfin que les services d'âide à lâ personne, bénéficient de soutien au financement : Selon le niveau de dépendance

de la personne âgée, les prestations peuvent être cofinancées par le Conseil Général (APA), les câkses de rêlraitê, êt caisses

complémentâires. Pour les persoDnes en situation de handicap, une prise en charge est possible au titre de la compensatiôn du

handicap. pour tous, et en fon€tion des situations des revenus, des réductions ou crédits d'impôt à hauieur de s0 % sont

possibles. Le Paiement des prestations esi aussi possible via les CESU Prélnancés. féquipe en association est là pour vous

conseiller eivous accompagner danstoutes les démarches administratives.

Pour en savoir plus: contaitez I'ADMR Gérard GlorieLrx 04 75 55 19 40 ET 06 79 32 38 74 Le Petlt Garalt !7E00 GILHAC ET
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L'Association a commencé l'année par son
assemblée générale et son repas annuel le 20

ianvier 2013. Son nombre d'adhérents se porte à 88.

Elle a ensuite organisé un aoncours de belote le 2

mar\ (lan\ une )alle ( ommu nalê , ombll. qui d réunr
32 équipes.

[,e concours de pétanqûe s'est déroulé le 4 août
2013 avec 20 équipes et s'est poursuivi Ie soir par
une paèlla pÉparée par Monsieur TESfUD du
« Camp Romain » que 80 personnes ont dégustée.

L'assemblée générale et le rcpas i rnuel 2014 se
dérouleront le 19 janvier à Ia sâlle Girbaud et
l'association convie tous les adhérents et fufurs
adhérents à cette journée.

Une choucroute sera ensuite pré\'re le 22 février et
le concours de belote le 8 mars.

L"association remercie tous les parücipants cle ces
manifestations qui font de ces ioumées, un moment
chaleûreux et convivial et remercie aussi l'équipe
municipale qui particjpe également à ces
manifestations.

Le Présidefit,

Patrick BOUWT

Le sectétdile,

Gilbert MULLET

Lw Vt,et d.,oy tuÿÿùot/d/tÜcwÿ
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Assæiilrton *salf,daire Par hten Wwe*

Au cours de l'qnnée écoulée quelqueE rqndonnées pédesû'es

oa bqhdes en rqquettes ont eu lieu dans le Vercors, une sur
eilhqc et Bruzqc et une sur I'anclenne vole lerrée dans lq
Vallée de l'Eyrteux entre le pont de Cherÿil et Saint Sauveur

de Montagul

En juin, nous nous sommes retrouvés au chàtequ de Crussol
pour une balqde guidée pqr 2 qccompqgnqteurs spéciqllstes

des orchidées.

En avril" vlsite d'une maison autonome à Montéleger. Cette

visite a permis la découverte d'un combustlble végétdl, le
miscanthu§, une plante venve d'Asie qui pourrait bien
remplqcer le bois de chqufqge et autre,.,

rAssociation «solidaire pour bien vivre » Frticipe au comité locâ

surla comr rnede Sâint G€orges les Beins.

Notrê assemblée générale a eu lieu le 14 septembre 2013

en eour le oroié de lâ cNR

Lw vüo ùqy wÿycetûwti/ùvÿÿ
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Eff icacité énergétique

Les missions de Polénergie sont de
sensibiliser, d'informer, d'accompagner les
prolets et les dynamiques locales.

Polénergie est l'Espace INFO-ÉNERGIE pour
l'Ardèche.
Les conseillers de l'espace INFO-ÉNERGIE
- renseignent gratuitement lês particuliers sur
toutes les questions techniques et financières
sur l'énergie dans l'habitat.
- organisent régulièrement des animations
autour de l'énergie, des économies d'énergie
ou encore des énergies renouvelables
- proposent un accompagnement technique
et méthodologique aux collectivités qui
réalisent des projets exemplaires
- se mobilisent pour lutter contre la précarité
énergétique, en particulier grâce à la
mobilisation d'un fond départemental d'aide
aux travaux de maîtrise de l'énergie
- agissent pour faire émerger les politiques
publiques de demain en appuyant les
territoires qui s'engagênt.

Polénêrgie assurera une permanence
mensuelle à la mairie de Vernoux le 2è'"
mardi du mois à partir de janvier 2014. Le
CAUE se joindra à Polénergie. les après-
midi. Ces permanences ouvêrtes au public
permettront de se renseigner sur tout cê qui

touche aux économies d'énergie dans les
logements.

Pour en sâvoir plus:

http://www.polenersie.orÊ

Une permanence assurée par la chargée de
mission « climat- énergie, plan d'action
TEPOS » (Territoire Energie Positive),
Claude FILLOD, se tiendra le 3"*" samedi du
mois de 10h00 à 12h00 sur rêndez-vous à la
mairie de Vernoux à partir du mois de janvier
2014.

Té1. : 04.75.58.8S.76 / energie@ccpaysdevernoux.fr

Réforme des scrutins locqux : les fiodolités orotiques,

Obligâtion de candidâture pour les éledions
municipeles dans les communes de moins de 1.000
habitants.
Dens les communes de moins de 1.000 hâbitants, les
candidâts à l'élection municipale doivent désormâis
effecluer une déclâration de candidàture, mais
seulement pour le premier tour du scrutin (nouvel

article 255 4 du code électoral), issu de la loi
modifiant les élections locales du 17 mai 2013. Les

cândidats au premier tour, dâns le cas oi! ils n'ont pas

eté élus, sont automatiquement cendidats au
deuxième tour, Ia loi ne prévoyant pas le possibilité
d'un retrait de candidature entre les deux tours.
Outre ces candidâts, de nouveaux candidats ne
peuvent se déclarer âu second tour que dâns le cas

oir, il y aurait eu, au premier tour, moins de candidats
que de sièges à pourvoir
Remarque: le candidat du premier tour, qui n'a pas
pu se retirer entre les deux tours, n'est pas obligé de
fournir des bulletins de vote pour le second tour. En

effet, dans les communes de moins de 1-000
habitants, les candidats déposent leur bulletin de vote
auprès du maire au plus târd à midi lâ veille du

scrutin.

En2014, des élections municipales et
européennes sont prévues en France.
Les municipales doivent se dérouler les
dimanches 23 et 30 mars 2014. Le gouvernement
a retenu ces dates afin de faciliter la participation
des électeurs (aucune zone ne se trouve en
période de congés scolaires). Un décret a été
publié en ce sens au Joumal officiel du
vendredi 27 septembre 2013.
Les européennes sont fixées au
dimanche 25 mai 2014 en France, à l'exception
de certains départements et collectivités d'outre-
mer. Par une décision du 14 juin 2013, le Conseil
de l'Union européenne avait en effet avancé les
dates des élections dans |ensemble des États
membres de l'lJnion européenne à la période du
22 au25 mai2o14. Le ministre de l'intérieur a
annoncé cette date lors du Conseil des ministres
du mercredi 25 septembre 20'13.
A noter: des élections sénatoriales sont
également prévues en septembre 2014 pour la
moitié des sièges de sénateurs.

CAPSI'RI.XSfoBf,TION§ MI]MCXPAIE§ 2I}I4



fa vie communa[e

Gilbert CHAVE, âjme vaquer à des occupations au contact de la terre. lci, il bat la faux selon un geste

séculaire aujourd'hui disparu. Faucher à la daille (fâux).
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lnscriotion sur la listê électorale

Pour vot r, vour âEz jusqu'au 31 décemb.e 2013 pour
vous inscnre sur lê5 listes électo raler Pôùr pârticiper âu
scrutin dês élêcrions municipales (les 23 êt 30 mars) les

êuropéennes (le 25 mai) qui se déroulerônt en 2014. ll
est nécessaire d'ètre inscrit sur là li5te électorèle. La d.te
de clôtlre des insdptions est fixée âu 31 décernbre
2013- L'inscriptiôn est automatique pô!r es l-e!nes de
18 ans. En dehôu de cette situation, l'inscription s!r les
liçrÉ( drêctorales têit l'objet d'unê demarche volontare
(à effedùer àù plustôt).
fin*riptioo sur16list6 éledorâles êst po$ible ælon
lês modalités suivantes :

. soit en se rendànt à la mâid€ avecles pièces

exigées: pièce d'identité etjustificatil dê

. Solt pâr.ourieren envoyant à amairiêle
lormùlaire d'inscription, une phôtô.opie d'une
pièce d'identité et d'unjU3tilicatit de domicile.

Les citoyensde IUE sontdans l'obllgation d'utiliserdes
formu âûes spécifiques :

. cerfa n'12670*01polr esé eciions
muni.ipales.

. Cerfa n'12671*Ol pour esélections
e0ropéennes
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Mêrci de votre compréhensiôn

Horâires de Ia maide

+ rvlardide8h00 à 12hmêt 13h30 à 18h00

+ Jeudi après-midi de 13h30à 18h0O

+ Vendr€di âprès midi de 13h3O à 18hm

Ivlairie.setb@oranse.fr - (r04 75 4083 89.

lean louis MEALY domicilié quartier le

Derne - 07800 Gilhac et Bruzac
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